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Le Temps passé et le Temps présent.
Ain: Man père était pot.

fox teas Ÿ le temps present,
Quella vaste carricre

Je regrot ou d'anusement,

Ah geile ample mutieie

doe vii md wntaat
Te taul le pr eut

je temparsregretle,

Le joe ¢ ourds
De Lrut séjoui

Aa taps present s'arrite,

 

Au bou vieux Lem ow un ignorant
Cuivesit su fublese,

A dusiauler sou néant,
"Jt mettait ex fiseee
kul ne couipienuit
Ce dent cp partait

1 garduit le riteuer ;
Ou voit mainteqant

L'igaorant teonchoct
plus go'numme de sienge

Au tempassé l'on n'gpouseit

Q'e poar {ie plus mmge.

Chucou des éposx t'uecupnit
Des vins de sou méange,
Cues voi Comevruit,

Fcecuoiissit,

C'etait ja vieille m.
Epoux à present,

Vivent filoent 3

  

 

 

« Ju jour la mé'hode.

Veuve, orphelins, malheureux,

‘'rouvateut dune les notaires

Looe à vi rensplis d'honneur pour eux
Complaient dus inveciu.ces !
Avec probe,
Eu satin

Cu uit l'antique usage,
Vans le tewpa pré-ent
D'un est trop content

S'ils n'ontreut que puitage.
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Sauveut nutrefoie l'on voyait

“Plus d'un bemme d'uiflaire,
Qui pour ses soii9 se conteutaif

D'uo Lunnèle salaire, ’
li'itear payait,

Yrocurour régiait,

Dilufsant son avance,
l'eocureur pour bai,
Metieut uujerd'hui,

Drincipal ot bulauce,

  

ANECDOTE.
Ux eapurin diesit en claire, ** mes fréres.adnirez eUy

Léningez In Divine Providence qui a bién voulu placer!
La mort à La fin de ba
qu nous y préparer,

Mr, Grius, en rapportant cette petite anecdote, re-

Pique que bu plopartde nus mctaphouciens roñan-
duty we gat baHy _

 

ie ulin que nous cussiond le tems
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MONTREAL, LUITDE, LE 98AVRIL. 108Y.
DE L'IRLANDE.

(suirE.)

L'auteur éciniré de l'Etat de l'Irlande passé et pré
sent dit :

La lui n'a jamais entièrement exercé son Empire en
Irlande, 4J y n encore «es districts où les Writs du
ltoi ne sauroiént parvenir.

On y voit des châteaux fortifiés inabordables à un
shériff, et des propriétés Jégules envahies à force ou-
verte el & main armée; des contamacea rares à fa vé-
rité was que l'observateur doit regarder comme une
marque évidente d’un mépris ordinaire des foix. Je
parle les affaires civiles. Dans les affiires criminelles,
dans quel état est la jurisprudence ; les témoins y sont
suburnés. Ile y sont intimidés, tués—Les jurés domi-
nés—les ecélérats acquitlés, Dans les affaires ordi-
naives "administration dela justuce par les juges à paix,
est ordinairement méprisée &t ne donne point de satis-
facti Ce corps si elficuce en Angleterre de Maires
fe buillifs, de connétables est inconnu en Irlande, où
1 est objet de ridicule, Les charged'officiers de pa-
roisees sont sans fonctions. L'homme grand et fort
exécute, le pauvre et le fojble subissent Ja loi, Il est
dilficile de dire qui on doit blâmer et dans quel pre-
portion en doit le faire. Le mal prend en partie sa
source daus l'orgneil des gens ide rang, en partie dune
la perversité paturelle du peuple, et en grande partie
dune l'indiféren-e du gouvernement, Le choix in-
discret des magistrats y entre pour quelque chose,
Unedes sources la plus abonluntes du mal se trouve
dans lez inxes Cnormes des frais de cour, La loj de-
vient par Lv bien moins un moyeu de protection pour
te pauvre qu'un des oljets de luxe du ricie, Les pau
vres ne peuvent paroître dans les cours qu’en qualité
de spcet Le paysan qu'on trompe et qui se
troave lrusiré de Ja ue de dr Inais ne peut mettre
à fa loterie des lois, moins de soixante. Le guin ou
la perte le ruinent également ss retour, Il fuwtroit
corriger ce système cu l'abanidouner,
Ou esp vainement li civilisation et l'améliora-

im dusort de l'Erlande tant que !'atopinistration de la
justice ne se trouvera pas À Li porle du pauvre=—"Taut
qu'il ne pourra pas avoir le moyende l'obtevir—Tant
qu'il seraimpossible où de faire infliger des peines promp
tes et proportionnées aux crimes.  Ponrparvenir à ve
lat on 4 songé à v’employer que les expédiens que l'on
smpluve co Angleterre, et J'imitation à été très impar-
fuite et le remède n’a pris réponduà l'étendue les maux,
H fandroit un changement radical pour espérerde pur-

venir à coumencer In mation de l’étut de l’holande.
La constitution de la Magistrature elle-même qu’on à
vevétue de pouvoirs si extraordintires auroit b
d'une régénération entière. I fudreit une revision
de toutes lre commissions de juges à paix duns toute
l'étendue du Royaume.

ur ce chapitre Mr Wakefield i rasserohlé un corps
de preuves également fortes ot sans réplizues, Des
hommes comme Lord King<ton et Lord Clare ont at-
tribné la vebrtlion elle-même à la mauvaise conduite
ites Magistrate, Cet établissement n'est pas ndopté aux
circonstances dans Jes qu’elles le pays se trouve.

Le parti qu'on tire de la masse du peuple de Vir.
1, pour se procurer de l'influence dans le Parle-

tout est Cne notre des grandes causes des umilés
pui désolest ce pare. Elan desired'en tarir la source,
il fau® réformer cotabue. Ce serait montrer un goût de
vaillerie qui sentiroit l'insensibilité que de parler de In
Hibsrté des suficages des misérabtes électeurs qu'un pro-
priétaire tnanufacture à son gré eur ses terres. Il les
couduit aux élections comme il conduit see pourcenux
au marché, An meyen des baux à vie a raison de qua.
raute shelinge pur an, de fiitou de nom seulement, il
fait des élceteurs à volonté et c'est à raison de leur
nombre qu'il prend sôn rang par rapport à l'influence
flans cette oligarchie, qu'il prend part aa bienfait du
gouvernement. Le grand nombre d'électeurs est par
rotle raison le grand objet «le son ambition. IL encou-
tue les mariages précy:ses chez un peuple déjà trop
nombreux pour qu'il voit peosible de feuruir de l'em-
ploi à tous, La récolte des mathenrens sue ses le
ust bien plus l'objet Ge sc6 désire que celle dus graine.
Cu système de former des suifrages en Irlande, cet,

cit Mr, WaleGeld, porté à un point dont on ne pent se
foracr d'idée en Angleterre, La passion d'acquérir
une influenre politique domine dma tous ce ‘pays,
Elle & une influence accablante sur le peuple, La di-

jun et Ja subilivision des bivss de fouds pour faire
:4 ténanciers est le d'objet du dusir de

tout giropriétaire de’ terres ; ju considère coite pratie
que comine vue des plus perniciensus qui pit jemais été
ise en Usnge, dune es opérations «de la politique,
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    Elle vameue l'exercice du droit de suffrage à l'univer-
aki, dans le sein une population gue ion suit bour-

JO. 81.

ber dans Pesclavage le plus abject, ct In servitude la
s avilissante par les moyens mêmes qui étuient des-,

tinés à la rendre libre. J'ai vu souvent mettre aux
nombre des étecteurs des paysans de mentignes dont
les revenus n'excédoient pas deux shelings et demi, et
dont on fesoit monter le revenu à quatunte shelinge par
an, pour leur faire donner leurs voix.

Les conséquences ‘de ce système déplorable sont aa-
sex évidentes. ll réduit par une conséquence néces-
saive le gouvernement à une oligarchie intéscesée à
vendre le peuple malheureux et à Popprimer. Ce
système tente 3 molliplier les hommes suns égard à
leur situation, où plutôt de manière à les conduire au

dernier degré où peut aller sère.
Rien ne prouve plus évidemment le progrès des lu-

mières et des connoissances politiques, dans ce sivele
et dans le pays où nous vivons que l'attention que l'on
n donnée au gouvernementde l'Irlande, depuis te com-
mencement Ce ce règne. ll n'y a pas ur mercean-
d'histoire plus instructif que celle de l'Irlande, où on la bit
avec les sentimens qu’elle duit naturellementfaire naîtee-
De toutes parts on convient que la situation de l'Er-

lande est déplc cable, Les Irlandeis comme les étran-
gers qui ent ce pays, se plaignent tous que la grande
masse de la population est dans un état de misère qui
pénètre d'horreur ceux qui ont des sentimens d’hurma-
nité. Mr. Whitelaw dans l'ouvrage intéressant dont
nous avons mis le titre en tête de cet article établit les
fuits importans que nous allons rappoiter.

Dans les quartiers anciens de Dublin, lea rucs à
quelques exceptions près sont généralement étroiten,les
tnrisons extrêmement serrées,et les cours d'une très pe-
tite étendue par derrière. Une petite partie des mai-
sous qui bordent les rues est habitée par la classe la
plue élevée des marchands détailieurs, et d'autres per-
sonnes engagées dans in commerce ; mais fa plus grande
partie de celles qui s’y (rouvent ainsi que celles que bor-
dent lag nombreuses allées et ruelles qui s’y rendent
son: habitées par des ouvriers où par des petits houti-
quiers. Le partie laboriguse du peuple el les mendians
entassés à Un dégié révoltant- Une scale chambre de
cea misérables habitations se Joue depuis un jusqu’à
deux sbellings par semaine, et pour diminuer le prix
du loyer, denx trois, etjusqu'à quatre familles se réu-
nissent pour l'habiter; comine je sortois de bonne heure
pour examiner ls place j'ui été souvent surpris de voir
dix À seize personnes de tout ige et de tout sexe dans
un appartement qui n'avoit pas quinze pieds quarrés ;
étendues eur un lit de paille, sale, fourmiliant de ver-
mine ut sans aucune autre couverture que les miséra-
bles haîllons qui leur servoient d'hatiflemens, l'artout
où la population est entissée à ces excès, il en résulte
in inconvénient très sérieux. 1,1 malpropreté est une
puanteardont ceux qui ont eu sous les yeux ces scènes
le misère peuvent seuls se former une idée. Daus
chacune des cours qui se trouvent derrière ces mai-
sons et qui n'ont souvent pas dix pieds, on jette par
les fenêtres les ordures et les saletéde leurs habitans,
et on les nétoye si pru souvent que ju les ui vues de
niveau avec les feukires de l'étatage du rez-de-chans-
sée; comme souvent 628 cours n'ont point d‘égoût,qu vd
tes pluies les ont détrempées, les vrdures s’écoulent
dans les rues par le passage de fa maison ob se trouve
placé Pescalier,
1 suffira d'un exemple entre mille qu'on pourroit

rappeler. Quand jentrepris en 1793, de prendre
l'état de la population d'une maison qui se trouvoit dune
un état ruineux dans lu cuelle Joseph, pres de marché
du château, je ine trouvais arrété par une inondation
de sang corrompu rempli de vers qui avoit défuncé la
porte derrière et rempli Papprætement à la hauteur de
plusieurs pouces, Au moyen d’un madrier et de quel.
ques pierres que Je fis mettre exprès (car ceux qui de-
meurvient dang. by maison marchoient deduns sins paroi-
tre y faire la moindre attention) jo me remlis à Pesca.
lier, it avoit plu ahordemmnent, Comme le toit étois
très mauvais l'eau ruisseloit du grenier dans les difié-
vens étages. “Le teint pale, et li malproperté des mi-
<erubles qui m'entourroient indiquoient assez qu'elle
étoit leur situation quoiqu'ils ne pirasscut pris affectés
d’une puanteur queje prisé peine routenir pensant gnel-
ques instans, T'ans le grenier je trouvai | fumille ea.
tère d'un pauvre cordonnier composéede sept person-
nas malades de It fièvre, qui n'avoient pas ve scuie

tature hamaine pour leuradministrer les secourscout
ils avoient beacin.
Commeje lui fis observer que son appartement n'avoit

paint de porte, ii me dit que le propriéiaire le voyant
jdians Pimporaibilité de payer Te loyer de sa semaine à
cause de l'état de malarie où il eu trouvoit, l'avoit ôtée
le Samedi jirécédent un de Pobliger à laisser Puppar-
tement. Je comptai tecnte sept personnes dung cee
étubles- . {4 Continuer.)
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FRANCE.
Rapport de M. le Ficomte de Martignac, au nom de la

Commission chargée de l'examen du Projet de Loi
relatif à la Traite des Noi

(surre.)

 

MrssiEurs,

Des plaintes fréquentes se Vont élevées contre ln
violation de la proliibition et contre l'insuffisance des
moyens de 1épression. Des hâtimens sortis de nos
ports ont été accusés le se livrer à ce trafic, et le com-
merce français, dont la loyauté s’indigne du soupçon,
à demandé plusieurs fois que la pureté de notre pavil-
Jon fàt placée hors des atteintes d’une cupidité coupable,

On pent déplorer, sans doute, la nécessité de main
tenir l'esclavage dans les colonies, mais on ne peut la
contester sans effroi et la sugesse recule mésne devant
ur semblable débat,

Detels dangers n'existent pas pour la traite, il n’est
aucune excuse,queune nécessilé que la raison
trainte d'admettre pour justifier cette spécul

  

 

moyens.

la conservation,

  

it con-
ion loin-

[vities sans règle, sans frein, sana contrôle ; que ses

taine, révoltante dans son objet ct hideuss dans ses

Il o’y ani contradiction ni inconséquence à conserver
encore un mal qu’on ne pent pas guérir et à en détruire
an autre plus funeste doutrien ne prescrit ni ne permet Ia trite, en la réglant, ce que persontie n'essiiera de

Ces châtimens, on les cherche vainement dans fa foi
actuelle ; elle n'offre que des pcines lézéres et restrein-
tes en opposition ste de tombreures chances d'inpu-
nité ; ,

Qu'en résulte-t-il ? Que fu (raté continie ét qu’elle

   victimes sont plus malhenronses ct plus exposées qu
trefois, et que I'bumunité est plus oulragée depuix
son triomphe légal qu’elle ne l'était roùsl'enspire d'une
Cr contre laquelle elle a si long-temps protesté.

Cetétut de choses ne peut durer § il faut où rétablir

soutenir, où l'abolir en fuit aprés l'avoir abolie en
Llubolition de la {raite fut, dit-on, imposée à la principe; ce qui ne pent être opéré que par une toi

d €» France parl'Angleterre, etelle le fut moins par philan- nouvelle qui soit véritallement répressive:Ces honorables plaintes ont trouvé d’éloquens appuis
dans les chambres, et le gouvernements'est déterminé
àvous proposer des dispositions plus sévères.
Pour en apprécier la convenanceetl'efficacité, votre

commission a pensé, Messieurs, qu'il faillait examiner :
Kn premier lies, si une loi nouvelle était nécessaire :
Ein second lien, si celle qui étuit présentée était de

nature 3 atleindre le but qu’on doit se proposer.

tropic que par intérêt.
Nous n'avons puint à rechercher si l’Angleterre a

et de suite, auprès des souve
de l’Afrique et de l'humanit
Nous concevons qu'on puisse s'élonner de voir le

 

 Et d'ubord une nouvelle loi est-elle nécessaire ?
Votre commission pense, Messieurs, quela première

Question ne saurait être douteuse.
La loi du 15 Avril 1818 considère la traite des noirs

DON comme un crime, non pas même comme un délit,’
taais commne une simple contravention ; elle ne pro-!
nouce aucunepeine autre que la contiscation des navires’
et de sa cargatuon etl'interdiction du capitaine.

Ces deux dispositions péoules ont pa au premier
moment offrir quelque garantie de répression, mais
l'expérience à fait reconnaître à quel point il était aisé
de les éluder et d'en puralyser tout l'effet. |
Le bâtiment échappe avec facilité à fa saisie, et l'un.

affirme que la vécurité à cet egard est arrivée à un tel
dégré, que le risque de ln conGscation est presque
complé dans ce commerce comme un risque ordinaire
de navigation,

D'un autre côté le capitaine se joue del'interdiction
soit parce qu'il est étranger, soit parce qu'il continue
à commander sous le nom d’un autre et avec l'appa- L
rence d'une autre qualité,

Les nombreuses chances de succès, la certitude de
l’impnuité personnelle, l'élévation du bénéfice promis
mises en Comparaison avec le plus de danger couru,
tout, dans cet état de choses, se réunit pour lutter
contre les efforts constuns quefait l'administration pour
arréter les expéditions prohibées. ;

Cen'est pas lout: le meilleur moyen de les empêcher
c'est d'ôter à ceux qui les préparentla facilité de trouver
des agens, des instrumens pour les exécuter ; c’est ce
que la loi qui nous régit n’essaie pas mêmede frire.
La confiscation du navire,si elle est possible, pèsera

sur l'armateur, sur le propriétaire ou plutôt peut-être
sur l'assureur ; mais le constructeur qui aura préparé

  

 

 

claré dutraflic dont il convoitait le privilège,
Ce changement tient-il à des intérêts autrement com-

binés ? oucst-il l'ouvrage du tems et le résullat des ef-
faits que «’habiles écrivains et d'illu-tres orateurs

  

siècle ? C’est ce que nous cxaminerons pas ici.

Nous ne rechércherons pas non plus si les sacrifices
qu'on àfaits et ceux que l’on a demandés, sont bien de
la même nature et du même poids.

Cette comp: n, dont le résultat ne serait pns
douteux, nous à paru inulile.

L'abohtion ce ln traite était-elle une mesure juste,

 

honorable, conseillée par la morale, prescrite par las
eligion, commandée par nos mœurs et par nos lu-ri

mières ?
S'il n'est possible de répondre à cette question an,

trement que pur faffrmalive, comment pourrait-on
enser que son adoption dût être imposée ? Qui en

France, qui en Europe pourrait douter qu’elle fut
l'œuvre volontaire et réfléchie du monarque bienfii-
sant à qui nous devons nos institutions et lu liberté ?

An surplus, nous auriuna pu, messieurs, et chacun
de vous l'a déjà pensé, repousser cette discussion,
comme tant-à-fit étrangère à l'objet dont nous devons
être occupés.

Il ne s'agit pas, en effet, aujourd'hui, de prononcer
surl'abolition de la traite ; nous ne sommes point ap-
pclés à l’honneur de prononcer sur ce grand débat ;
tout est jugé, tout est consommé à cet égard, la traite
est condamnée, elle est déclarée criminelie par l’Eu-
rope entière.
La Frunce fut un des juges, celle s’est engsgée à ex-

 

à doi ' ciel pe Geuter Parrét, il s'agit de savoir si elle doit tenir sesles cachots où doivent s'umonceler les victimes ; mais >
Vouvrier qui aura forgé ou scellé les fers destinés à
mutiler leurs membres ; mais le subrécargue qui les
aura achetés, enlevés, torlurés, et revendus ; mais
l'efficier du bâtiment qui nura prêté à cette révoltante
opération l’aide de son brus, de son épée, de son art ;!
queleur réserve la loi actuelle ? ,

Rien que le prix convenu pourleurs travaux. Quant
à eux, peu imporle le succès ou le revers de l'entre-
prise, Leur coopération sera payée par celui au profit
duquelils auront travaillé: la loi n'a pour eux ni me-
saçe, ni châtiment, ni dommage.
On a dit, Messieurs, que cette loi du 15 Avril 1818,

se raltachait à la transition opérée entre la liberté de la
traite et sa prohibition. 1 était difficile, n-t.on ajouté,
de passer subitement à un état si contraire, il tailait
attendre que l'opinion s'accoutumât à regarder comme,
criminel ce qu'elle avait long-temps considéré coume.
Nicite: et des mesures trop étendues el trop acerbes
auraient blessé l'opinion au lieu de l'échairer.

 

Nous reconnaissons ce qu'il y a de juste et de vrai}.
dane celte explication ; mais maintenant quela voix de
l'humanité a repris tout son empire, qu'elle est cnteu-;
due et comprise par tous; que la prohibition d'une
entreprise réprouvée est passée dans nos mœurs comme,
daos nos lois, le moment est venu où lu justice réclame
des mesures sérieuses el décisives.

Toutefois, Messicurs, la nécessité d'une loi nouvelle
a été contcatée,

Qu'on nous propose l'abolition de l'esclavage, ont dit:
avec un grandtalcol quelques hommes de bien, et nous
comprendront les mesures prises contre la traite : jus-
que-là nous ne pouvons voir duns la prohibitionde ce
trafic, que le résultut d’une première concession im-
posée par l’Angleterre, bon pour servir l'humanité,
mais pour servir ses propres intérêts, et dans la nou-
velle rigueur demandée,qu'un acte noureau de soumis-
sion et de fuiblesse,

Messieurs, il est des questions d’une telle nature
que Ja prudence ne permet pas de les traiter, même
pourles résoucre Hans un sens absolu de justice et «le
vérité : de longues erreurs, une injustice long-tempe
prolongée aménent des situations gp'il faut savoir res-
pecter et qu'on ne peut atteindre anne produire des
maux plus grands que ceux qu’on veut réparer.

engagemens. Nous répondons quec'est pour elle en
impérienx devoir, et que si les mesures qu'elle a prises
dans cet objet vont insuffisantes. elle ne peut tarder
plus longtems à en prendre de plus efficaces,

Ce ne serait pas lÀ une preuve de faiblesse quand
même ces mesures seraient demundées ; ce serait nn
gnge de respect pour ln loi promise, et le peuple que
donne de tels gages s'honore plus encore que celui qui
les reçoit.
Ce qu'on propose de faire, messieurs, les autres

puistances de l’Europe l'ont déjà fait, sans qu'en pen-
vât à les accuser des soumission et_de dépeudance.—
beur législation sur la traite est rigonrense et mona-
gante ; nous ne la produirons pas devant vous ; elle est
rappelée tout entière dans le rapport qui a été fuit a lu
chambre des pairs par un noble et savant magistrat, et
dans lequel vous avez remarqué avec nous que la ma

  

 

 

Aurité de l'âge et de l'expérience n'a rien ûté l'énergie
de la pensée et à lu chaleur du sentiment,

Nous ne pouvonsrester seuls en arrière avec une lé-
gislation timide comme un premier pas duns une carrière
nouvelle. Nous devons 3 notre tour menacer pour
contenir et frapper pour réprimer. Nous le devons,
non sans doute parce que dautres l’ont fait, nous n'uvons
besoins ni de leçous ni d'exemple, mais parce que cela
cst juste, légal et promis,

Nons ajoutons, Messieurs, que celaest indispeneuble,
et nousl'établissons par une derniere considération plus
puissante peut-être que lus autres.

Aussi long-tenps que la traite a été autorisée, des or-
donnances en ont modéré ct réglé l'exercice.

Barbure dans son objet, la loi civile s’efforçoit «lu
moins de rendre la cupidité moins crueile, ct de con-
server une npparence d'ordre au milieu de celte vio-
lation de la loi naturelle.

Aujourd’hui, le principe de la prohibition est procla-
mé; la loi ne peut plus régler l'exercice d'une faculté
qu'elle condumne, dont clle doit punir non l'abus muis
l'usage,

Des châtiments sévères et étendus, d'une application
facile et sûre, peuvent seuls assurer les effets de la
rohihition, parcequ’eux seuls peuvent l'emporter]

duns la balance de l’avarice eur les prolits du trutic
prohibd,

 

  

 

eu des motifs secrets ponrplaider avec tant de chaleur]
ins de l'Europe, la cause

“vérité de l'Eglis

(«1 Continuer .)
 

TRIBUNAUX.
On se souvient que fe libraire l'ouquet fut condumk-

né par le tribnnal de police’ corrertionnelle 3 9 moi de
peison et à 100 fe, d'amende, pour avoir publié une édi-

pays qui, en 1740, défendait à main armée contre l'Es- tion tronquée et mutilée de / Evangile ; on suit qu’it in-
pagne su fourniture de noirs, stipulée par le conrrat terjetz appede ce jugement. Le ministère public vou.
de l’assiento, devenu aujourd‘hai l'ennemi le plus dé- Jant que ln cause se présentit eutière devant a cour

royale, déclara aussi son appel.
La première chambre et ki chambre des appels de

police correctionnelle, réunies sous ln présidence de
, M. le baron Séguier, se sont occupées de cette affaire

n'ont cessé de frire en Angleterre depuis d'un demi- grave, |

Me. Rarthe, avocas des prévenus, rappelle d'abord
(ane toute traduction des Ecritures fut probibée par Ie
concile de Trente, et que fe libraire Dolet fut brulé à
laris pour avoir contrevenn à res canohs ; mii ba sé-

€ relâcha bienti. Le Muistre et
Fénélon, tout en signalant es dangers des traductions,
ont admis une exceplion en fivenr de la partie morale
de l'Evangite : aussi une foule d'extraits de co genre
ont-ils été publiés et ils l'ont été avec J'approtations
des autorités ecclésiastuns Sur quoi se fonde donc
la préventation qu'on a élevée contre te libraire Tou-
quet ?

Le ministère pnblic dit: La retision s'appnte sur I+
divinité de J.C. qui résalte dc son miracles, Nier les wi-
racles est donc porter atteinte à ba religion, et In pu-
blication de FEvangile eans tes mivacle-gest une vérite-
be dénégation. Me, Baribe s'allache à combitre ces
diverses pr i

Lan divinité de J, C. ne repose pas soniement ser seq
miracles, l'abbé de Fleury, M, de Chrateanhrendd cn
ent cherché lu démonstratton dans sa morte,  Pour-
quoi restreindre les Vicnfiits de cete morste divine
nux seuls chrétiens? La morale de l'Evansite convient
à tons lea peuples, i toutes les religions, ot l'on ne seu-
vait punir M. Touquet d'en avoir extrait ce qui tend à
en restreindre ja lecture.

Me. Barthe examina quel a é'é l'esprit deslois de
1819 et de 1222, dout on veut fire l'apptication à «on
client, Selon Ini, ce but du lézislatere à été ale proies
ger également fous les cultes, de préserver la more
religicuse detente atteiate, et non d'empécher la con-
troverse entre les divers a opinicns retigicnses,
On à detnandé si M. Touguet était joil' on protestant

pour avoir Îe droit de nier pu chathotiques M
Touquet n’a pus besoin de une prefesston de toi
pour nier tel outel dogme. C+ qni ed été permis 3
nn quil, à un protestant, ne pent lm être interdit. Er
loi doit être ka tuême pour tons ; fi charte tolère onde
ment toutes les croyances ; elles deivent trouver me
égale protection devant I+ gouvernement, ed Me, Barth
1e félicite d'avoir donréune preuve de son respect pour
ce principe, en permettant l'enverture à Paris d'une
mosquée destinée aux ecetateurs de Mahomet,
M. l'avocat général de Broé prend Li purole en ces

termes
An milien de cette multitnde de livres qni vous sont

déférés, et qui tous sont gravés an coin des plus graves
et déplorablos excés, unlivre port, qui attague tout
ce que les homes ont de plus cher, leur fn, teur re-
ligion : ce livre ouvrait un granet scandale. Le minis.
tère devait-il rester inactifdans de si graves cteconetan-
ces? Non, Messieurs, 1! se devait à lui-même, sous
peine d'être taxé de lâchuté, de doscendre dans l'arc ur,
poursuivre, combattre et traduire devant les tribunanx
les auteurs de ces livres, qui ne cessent de manifester
leur fureur contre notre sainte religion. Cette même
fureur nous ntracé nos devoirs : non, Messcurs, cette
lâcheté n'entrera pag dans nos cœurs, Ct nous osons a-
vancer que tout ce qui vient d’être dit devant vous, a.
vec beaucoup d'éloquence sans doute, ne repoté que
sur tune équivoque. |

lei M, l’avocat-général entre dans Is discussion pré-
liminsire des faits ; il rappelle les circonstances qui ont
accompagné les premières discussions ; il établit'que
l'excuse dannée par M. Touquet d'avoir imité lu con-
cordance de Le fhuistre de Sacy, est non seulement dé-
nuée de tout fondement, mais même que, loin d’y avoir
ressemblance entre l'Evangile—T'ouquet et l'ouvrage
de Sacy, le premier u entièrement mulilé l’ourrage de
dernier, resté toujours fidéle au texte sucré. C’est ce
qu’il établit par de nombreuses citations.

M. l'avocat-général trouve, dans celte cireonrtance,
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|
gionchrétienne, et c'est re que les lois de 1819 et do;nés au 6, où les deux principaux champions firent des
1842 ent voulu punir. La charte, en promettant À tous  prodiges, le Maître des Archives Sir Jobn Copley con-
les cultes one égale protection, n'a pus voulu les li-jtre la motion et Mr. Canning en sa faveur. Après le
vrer à toutes les attaques mais les en prévenir. discours de Mr, Canning, les votes furent pris, comme

M.l'avocat général conclut à ln confirmation de la suit: 272 pour la motion, et 276 contre ; majorité «de
sentence des premiers juges, et dénonce à la cour une'4 contre In motion. Comment se fait-il que mal-
consultation publide à l'occasion se cette affaire, pur'gré les espérances des catholiques, et leurs efforts vic-
Me. Amyot. It demande qu'elle soit supprimée, et torieux cams les élections en Irlande, leur cause ait
que l'auteur soit renvoyé devant le conseil de disci-'perdu du terremn dans la branche populaire !
pline de son ordre, pour être statué ce qu'il appartien-|  Celte décision a produit benucoup-de mécontentement
dra. en Irlande, eton faisvit des préparatifs pour envoyer

La cour a complétement adopté ces conclusions dans une députation nombreuse de tous les Comtés avec unc
son arrêt. adresse au Roi.

   

 

 GRECE.
Projet de loi sur les postes,—Celte loi, dont l'esprit) Les Editeurs du Daily Advertiser, de New-York, ont

est d'accord avec celuiqui a dicté le projet sur la presse, reçu des papiers de Smyrne jusqu’au 12 Jan. Ils con-
double Je port des journaux, et augmente à proportion tiennent des faits importans, disent les Enliteurs ct pron-
les brochures et les lettres ; cette loi enfin devoit servir vent que le papier de Smyrne sert quelquefois, quoi-
d'auxiliaire à celle que ceutemple le ministère pour la que bien inrolontairetment, à disséminer la vérité
destruction de fa presse. Cette dernière loi devoit; Ony voit que les dissentions à Hydra sont compléte-
opérer la suppression d'une ininité de publications qui ment terminées par l'influence «de Conduriotti, et que
sont maintenant répandues dans te pays, et diminueroit Colocotroni est en bonne intelligence avec lui. Ony
naturellentent lé nombre des journaux et des brochures voit confirmés quelques plans par une attaque combi-
qui répandent les connoissances parmi le peuple ; lu née sur Athcues, pour secourir Fabvieretlacitadelle.
Toi des postes met le porta un tarif si exhorbitaut, que. On a reçn du Comité grec de Paris 60,000 francs atten-
telu devroil diminuer de beaucoup les abonnés du peu dus depuis longtems.
de papiers qui ‘pourrolent résister. Les Grecs tiennent bon dans la forteresse de Gra-

Mr, Benjamia Constant, duns un long discours pro- bousi dans File de Candie. Le forta 30 canuons avec
waned fe ler. Février dans Io Chamlire des Députés, a une garnison de 300 howmes, sous le commandement
léctaré que l'tugmentation du port feroit tomber tous de Darcalos Commi.
les journaux des départemens. Voici quelques extraits! Le Vice-Amiral autrichien Palucci est retourné à
de ron «Hscours. Venise, après lea six mois de service fixés par le con-

+ Je *éteste ladiffamation et Ja calomnie, et na suis seil eulique.
pro l'ami de l'exagération dans tes attiques contre le
pouveir, Mais Je puis dire que ce qu'on prend pour
‘effet des journaux eur l'opicion publique n’est souvent} —Onlit dans le Journal de In Corse :—
que D'efist les mesires que les journaux censurent. lls; La propagation toujours croissante de la langue fran-
expriment l'opinion publique ; ils ne la font pas, S'ilg çaise en Corse, u Hécidé l'inspecteur de l'université à
l'exprimest d’une manière incorrecte, on ne les liry offrir à ceux ¢ni la cultivent le moyen de se perfecti-
phis. Quand on menace quarant2 mille ourriers de les coner, en ordonnant qu’à l'avenir la classe de rhéto-
prèrer du pain qi noucrit leurs families, que disent rique, dans chaque collège du département, soit sépa-
les journaux ? Ile disent qu'il est injuste de faire périr réeen (eux sections bien distinctes. La séance du
she tuim quarante mille Énuilles ; mais on ne peut pen-'matin sera consacrée uniquementi littérature mo-
ser que ces ouvriers sient besoin des Journaux pour derne ; la séance du soir à la littérature ancienne
Ajprondee que ai cette lot passe ils nrangaeront de C’est ici le cas de relever une erreur dont plusieurs
Jen. Use reflexion m souvent venue à l’idée, eéprits étaient persuadés, que l’on voulait anéantir la
Suppe «ous un ponple existant zntérieurement à lin. langue one. ls se trompent. Qu a voulu seule-
vention du langage, ct qui pourtant toit parvenu par ment lui faire prendre dans l’enseignement public |
des méthodes moins commandes et n.oins promptes à place de la langue française qui n’aété longtems en
conmuniquer ses idées d’une manière promple et facis Corse qu'un objet purement secondaire. Les profes-
Jost seurs de rhétorique, en développant dans la séance
+ L'invention dulangage auroit produit dans cette so-'du matin les beautés de Corneille et de Rarine, ne

cisté une violente exploston. Mais le pouvoir de la! passeront pas sous silencecelles d'Alfiéri etde Métusta-
pirate fn'est-il pas ispensable à tous Ice complots ? se,et ka Henrimde ne leur fera pointouhlier la Jérusalem
n'est-il pas le complice de tous les crimes, et le pro- délivrée. De cette mameére, toute personne dans les
pagsteur de toutes les manvaisses intentions ? plu ) goûts ou les vues de laquelle n’entrerait as une con-
sivurs esprits prudents, de graves magistrats, de zélés naissance approfondie des anciens, n'en sers 8 mo
préivte, d*uncicus administrateme, auroient regretté à même de Fire dés-à-présent une étude particulière
saus le deuil, les jours délicieux et paisihles du pro-ldes Auteurs français ; et M. de Licutaud, chargé du
fund silence, C'est lamême chose au sujet des jour-lcours de rhétorique de Bastia, et M. t-Hilaire,
nous comme la parole, comme le plus simple de tons! chargé de celui d’Ajuccio,ont déjà reçules instructions
1e pouvoirs, ils peuvent devenir les instruinens d'uc-{nécessaires pour opérer la séparation projetée,
tiona conpables, La diflimation, la catomnie, les con- A
evils du révolte sont des crimes. Jugez donc les”jour. . ; AMERIQUE DU sup. ; .
naux gui deviendinit les instrumens de ces offences i Rio Janeiro, 2 Feévrier—Quoique celte cote soit le
wie pe cherchez pas par un projet financier à dé- théatre de Lu guerre, cen et dire vrai qu’une guerre
truire tous les journaux qui remplissent avec honneur de nom. Le manque d’uctiv dans les deux partis est
dlex devairs quious seals peuvent remplir. C'est par-| vraiment extraordinaire. On dit pourtant que les deux
«lzseus tout dans un p ys comme le nôtre que les jour-|aTmées sont en mouvement, et qu’elles en viendront
maux sont indispeusobles. Ils rlonnent nu gouverne- bientôt à quelque chose de décisif, La paix peut re-
ment des connoissances que les sept ministres ne pour. |sulter d'une bataille, parceque les finances sont épui-
roirnt Ini donner. Ils l'informent de l'opinion pu-[fécs de part et d'autre. Le peuple désire ardeaiment
Mure. 1s penvent être quelquefois dans l'erreur ;|l4 paix. L Empereur a chungé le ministère dopuis la
tras je crois que c'est bien rare. Mais si la presse est Mort de son épouse, ie de C
quelquefois en erreur, il y a tonjours dans ses errenrs] Lin ¥régute United Statesest partie ve alta le 16
memes quelque portion de vérité. Sans faire allusion Décembre pour aller réjoindre Ja Brandy ne, o I
aux ministres passés,présens,où futurs, je puis dire que| Vincenne, 3 Valparaiso. L'arrivée de celle-ci à Kio à
quand an ministre est rdétesté, il l'est parcequ'il Je été annoncée le 20 Décembre a Callao par la Frigate
mérite, La presse peut quelquefois être duns le tort françoise l'Antigone, Monsieur hauvet ot venu
per une ignorance inévitable depuis que la connois-|dins ce vaisseau comme Inspecteurgénéral du com-
sance des faits est un monopols du pouvoir, Maia merce du Pérou, mais il n'a pas été accrédité par le
en géuéral elle est vraie par un iosinct infaillible. ‘gouvernement, parceque ses papiers n'ctoicnt ad yess,
Et, Taisunt pour un instant des suppositions qui ne # AUCUNE des républiquessur Ia mer pratique. Suite
Ulessent personne, supposons qu'un niinisire voie qu'il officiers C olombiens de distinction ont A : arrêtés à i

t'a plus aucuneinfluence, qu'il soit obligé de tonjours Male 28, pour avoir écrit à leurs olficie pare,
parler et de parler toujours pour sa propre défense, qu'ils éloient déterminées À s'en retourner ; qu'ils
qu'il suit ubundonné de ges partisans secrets, que scs avoient pas juint armée parmrétiers ne Le butrin-
partisans avoués croieat plus prudent de garderle si- tisme ; qu'ils élaient venaio Cron pour le des
lence ; que chacune de ses propositions case 3 1a nati- JOUR espagnol, et que leur objet étant accompli, ils és
on des craintes et iles tremblemens universels ; n’est-il Mroient retourner dans leurs foyers, et ne pus vervir
pas vrai que ces opinions doivent trouver l'expression d'instrument à l'eselavnge du l’érou.
par quelques organes, ulin de sauver le gouvernement
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ANGLETERRE.
Question Cutholique-Le Colombia arrivé le 16 à L'escadre du Commadore n'avoit

New-York, a apporté des papiers de Londresjusqu’au Tout son monde étoit parfuilement s
12de Mars. Le 5 Mars Sir Francis Burdett a fit en
wiotion dans 1s Chambre dus Communes au sujet des ré- brick Hermione avec 54 prisonniers qu’il avoit tenté

Escadre du Comm. Porter.—Un vuissean arrivé le 4,
Avril à Charleston de la Havane, n apporté des nonvele

jui sont dans le dongeon de ta Havane. On voit par
des pieces officielles dans le Mercure l'estime que le

uvernement mexicain fuit du caractère et desservices
u Commodore Porter.
L'escadre espagnole à Key West se montre généri-

lement hors du récif, L'escadre qui vient relever le
Commodore Laborde a paru le 19.

LA note suivante du ministre de la marine mexicaine
est publiée «uns le Mercure.

“ Département de la Marine.—Qualorze citoyens
des Etats-Unis du Nordse sont présentés dernièrement
À ce département sous mu direction, demandant d'être
reçus au service de la nation sous les ordres du Com-
modore Porter, sans aucune païc ni gratilication, ot
uniquement pour aider à cet oflicier dans les circous-
tances où il se trouve dans ce moment. En conside-
ration de cette offre généreuse,je leur ai offert le rang
et la paie d’artilleurs de choix, et une décharge à l’ex-
piration du tems qu'ils voudroient servir ; mais animés
tle nobles sentimens, ils ont refusé la première comli-
tion, et ont préféré la seconde, sans compensation,

D'autres citoyens du même pays et de professions
différentes, m'ont offert tes fonds pour aider le Com-
modore Porter, sans aucune espérauce de profit, et
seulementpour avoir le plaisir de contribuerà su gloire
et à celle de la nation mexicaine.
Je manquerois à mon devoir, si, en acceptant les af-

fres des premiers, commeje l'ai fait, je ve remerciois
aussi publiquement les derniers, et si je ne faisois con-
noitre au monde entier la générosité des uns et des un
tres.

Si dans des circonstances qu’on ne peut pas appeler.
mulheureuses, la nation voit des actes si héroïques,
qui pourra la subjuguer ? Et si les circonstances le da-
mandoient, n’y auroit-il pas des milliers de volontaires,
qui avec moi et ceux là, vouroient répandre la «er-
nière goutte dle leur sang pour défendre son honneur
et sagloire

MIGUEL ANTONIS PUENTE.
Vera-Cruz, 9 Février, 1827.

ETATS-UNIS,
Le Colonel Brearley, nommé par le gouvernement

pour conduire la députation envoyée par le parti des
Sauvages Cricqs qui consent à émigrer,atin d'explorer
les terres à l'ouest du Mirsissipi, est parti vers in 20
Mars de Montgomery duos I’ Alabama pour se rendre à

Hobile, «le là à la Nouvelle Orléans, au baut du Mis-
sipi, et à la Rivière rouge. jusqu'au lieu proposé.—

On ne doit pas oublier de dire que ce voyage se fera.
en autant de jours qu’on y auruil mis de mois il y à dix
ans, et il est bien probable que sur le rapport des délé-
qués, un grand partide Cricqs émigrera immédiatement.
Un hommo intelligent et observateur qui connoit bien
les nffuires des sauvages, dit que la famine est sur leurs
figures, et qu’il n’y a janmais eu de tems plus favorable
nu gouvernement pour effectuer ses vues, et que dans ie
fait un traité pour le reste de leurs terres ne rencontre.
voit pas à présent une grande opposition,

Le colonel Brearley a fourni aux délégnés d'excel-
lentes carabines, des couvertes. et autres choses néces-
saires pour le voyage.
Uu journal sous letitre d'Ærening Star vient d'être

à Brooklyn, près de New-York,
ES
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  23 AVRIL, 1927.

Qu'est-ce gue les Canadiens 7 L'Histoire dira sans
doute que ce sont des sujets britannigues dévouds et
fuléles, qui dans un tems oiltoutes les colonies voisines
se séparoient de l'empire d'où elles tiroient lenr ori-
gine, sont seuls demeurés attachés à cet empire, quoi-
qu’ils n'en fussent membres que depuis quelques an-
nées et par adoption ; que depuis ils ont invarinblement
soutenu leur gouvernement, et qu'ils ont montrée
plus grand courage à le défendre ; si l'histocien qui
écrira notre histoire n'est pas un ennemi juré du pays,
il dira cucore que les Canadiens sont un peuple frugal,
vertueux, et gui doit i des murs simples et a une res
ligionde paix, toute lu simplicité de mœurs que les tems
n'cnt pas elficée, un peuple qui est fidèle à son gouver-
nement par amour et jrur devoir, et qui tient à sa reh-
gion, convaincu qu'il est qu'elle ne peut le conduire
qu'au bien, et qu’elle lui en promet la récompense,
Si l'historien est un homme impartial, s'il à voué‘ses
veilles à la vérité, il dica pins ; il diva que depuis ka
cession du pays à la Grande Bretagne, des aventuriers
qui se sont imaginés représenter la mère-patgie qu'ils
voient abandonnée, et qui ont insolemment parlé de
Conquête lorsqueles traités solvtunels et les lois avoiest
fait disparoitre duns colonie toute inégalité entre le
peuple conquis et les conquéruns, que ces uventuriers-
là, dis-je, n'ont cessé de culomnier le pays tantôt à

 

  

  

les do cette ville jusqu'au 30 et de Key ext jusqu'au Cause de sa religion, tantôt à cause de sus habitudes,
91, nvec le Mercure de Vera-Cruz du 11 Février.|et mime souvent à cause de la fermeté que le peuple

loiesé le port, jt montrée slane la (défense des droits que lui nssuroient
les traités et les lois, ct que lui avoient mérités sa fidé«
lité pour son nouveau gouvernement.

Maia PPhistoire dira-t-clle tout ? La crainte n'en in-

   
Le 3 Murs le Commodore a envoyé à Vern-Cruz le

clumusions des Cutholiqnes. ‘Les débute furent njour-jen vain d'échanger pour fee prisonuiere colombiansposeru-t-elle pas à lu vérité ? Comment dirg que ce



 

sont les Canadiens seuls qui ont souteou le pouverne-
ment et maintenu res vrais principes ; que dés la sépa-
ration des colonies américaines, le peuple canadien a
eu à lutter dans son scin même pour soutenir sor gou-
vernement, contre des anglois qui venoientde s'y éta-
Ltir : que depuis, les mêmes hommes, ennemis de ta
prospérité du pays, n'ont cessé de vouloir substituer
is intérets d'un commerce exclusif et ruineux pour le
Pays, aux intérets agricoles qui peuvent seuls assurer
le bonheurde la colonie ? L'histoire Aira-t-elle que le
plan constant cles enneusis du pays, à été d'en réduire
Yes habitans à la nullité politique la plus complête, de
les faire passer pour des ignorans incapables d’avoir
art aux affaires ; de tâcher surtout de les écraser, en
leur reprochant une religion qrartout persécutée, pur-
ce qu’elle ne recommanie que la charité et la paix ;
une religion enfin pour la destruction de laquelle il
Étoit destiné aux siëcles modernes de yoir réduire en
système duns la malheureuse Irlande, des plans plus
opptedsifs que leMnassacres des Néron, et dés Dioclé-
tien. Si outre son impartialité, l'historien est un hom-
me de génie, il suivru tous les replis de ces machina-
tions tortueuses, et soulevern d’une nmin hardie le
voile dont on les couvre. 4Jaunt aux pièces justificu-
tires, elles ne lui manquergnt pas. :

La mère-patrie cet-elle coupable de ces nitentâts
contre le plus paisible des peuples ? Il est aisé de dire
que non, parce que tous les plans, tous les projets dont
on nous n menacés, ont pris leur origine de ce câté des
mers et au tnilieu de nous ; et que quand on est par-
venu à surprendre la justice de l’Empire britannique,
Çe n'a élé qu'en le trompant, et en lui faisant voir notre
yvantage duns des projets destinés à transporter nos
droitsct nos propriélés aux nulenrs mêmes de ces pro-
jets. Ecrivains qui projettez d'écrire I*histoire de ma
‘belle patrie ! Si tous bornez vos récits à des guerres
sangtantes, à des ox pétitions laborieuses, yous n'aurez
vieu fait pour vos cuncitoyens; c'est son histowre poli-
tique qu'ils attendent de vos taleus ct de voire génie ;
C'est va miroir fidèle, où, par la vue de leurs craintes
passées,ils pourront préaige craintesà venir, eten
connoitre le reméde. Ne craignez pas qu'on nccuse
vos compatriotes da déloyauté parce qu'ils n‘ont pas
Tivré aveuglémentlenrs personneset leurs droits à teurs
envemis. Si la mere-patrie avoit besoin de nous pour
sa défense, si elle demandoit notre vie, nous l'avons

à fait voir, nous ne balancerions pas ; mais de croire
que l'influence que doit avoir le peuple «ins notre
gouvernement, doit être l'apanage du petit nombre
des habituns, uniquement parce qu'ils out ubandonné
Jeur pays; de penwer que ce petit n.mbre de gens sans
twission aient le droit de se servir du nom de ln mère:
patrie comme d'un epourantail ; Jean Baptiste neon
peut convenir, be gros bon sens moine qu'on veut bien
Jui donner, s*y refuse tout à fuit, et 14 dlit, dans sa mu
widre proverbiale de parler, que ces gens là sont comme
le valet du diable, qui fait plus qu'on ne lui à com-
mandé, ’

  

 

  

   

  

 

Qu'est-ce que les Cinadiens ? Généulogiquement, ce
tout ceux dont les ancëtres habitoient le pays avant
1759, et «tout les lois, les usages, le langage, leur sont
politiquement conservés puur des traités et des actes so.
lempels ; politiquement, les Canadiens vont tous ceux
qui funt cause commune avec les luvitans du pays,
quelle que suit leur origine; ceux qui ne cherchent
pus défeuire In religion où les droits de ta masse du
Veuple; ceux qui out vuinteret ruel et permiment daus
le pays, ceux cn qui le nom de ce pays éveille le sen-
ument de la patrie ; coux pour qui opriation du
peuple au muyen des intérets commerciaux secuit un
n:alheur; ceux enfin gi ne yuient pas undroit au des.
=u+ de toutes les lois dans les traîtans vonus d'outre—
mer depuis 1708. Ceux là soul les vrais canaiîtons, el
it yadans le pays un grand nombre d’anglois res.
péctables, que le pays reconnuit, parceque leurs inté-
Yets vont les méujes que les aians ; le puys compte
même parmi ces bonnêtes citoyens plus d'un défenseur
2 seg droits, et il sait leye rewdre Ja reconnoissance et
Ernie qu'ils mréritant, Les Can liens—lrançois ne
tendent pas à us pouvoir exejusif; ils n’ont pas de
lmine nativnsle contre les aaglois; et dés qu’un babi-
tnt de pays tnontre qu'il en est vraiment citoyen, on ne
fait plus de diféreuce, Muis ceux qui ve ‘regardent
le Canada que comme un poste do traite exclusive, un
Fu où l’on peut vivre à mêye les deniers publics, ou
s'euricher pour retourner vivre wiileors ; ceux qui
apéculent sur les propriétés du pays ; on ne peut ra-
smnablement les reconnoître pour ciloyens d’un pays
qu’ils ne gecunnvissent pas pour le leur, et qu’ils nban-
dunneroient au besuin eu secuqunt la poussière de leurs
pieds.

Au reste on verra combien on aurait fort d'atiribrer
Tes nous de Cunediens et d'Anglois à dés pue
ekclusives de la part des anciens habitins du
cousidéraut que cote distiuelion a pr
of quedar « tous

  

  

 

  

 

  

 

tention

7 1ys, en
de da couquéte,

Cucnnsent du teurs nus trouvons

que les Conad{ous et les Fron as 0'ét ion pas La nèîme
chose, "2 prniore cuise aujrard'hni à y avoit
dans lncers ac os fotitars Lace et atttei ce au œuf, ot
d'autres « rover rant.Le pour faire fortune,

    

 

    

  

  

   

Naus avons la douleur de voir que la question des
Catholiques vient d'être perdue dans la Chambre des
Communes,et'queles disqualificalions impolitiques qui
continuent à souiller l’histoire d’une nation éclairée,
3 seront probablement pag détraites pendant la durée
e ceparlement. Nous aurons occasion de revenir sur

ce sujet. Nous dounerons une traduction des discours
de Sir John Copley, cf de Me. Gunning.

a4—0+g—
Aujourd'hai, jour de la fête du Roi, ont eu lieu les

cérémonies ordinaires. À midi la garoison à tiré sur le
Champ de Mars des sulves qui ont été precéiées «d
canon de l'ile Ste Hélène. Le tems étant très-Leau, il
y avoit un concours uviubreux de spectateurs,

 

 

La Barque à Vupeur Larnairix parlée soir pour Québec
pour son premier voyage. Li wusbres ont CE peintes neuf,
et l'ensemble dispost d'une manière nouvelle et beaucoup plyr
commode. Joigoez àcelu l'uclivité du Capitaive Maryn, ef Iu
vitesse de In barque, et vous aurez à «us bord le passuga le plus
prompt et le plus agréable. ous espérons que ceux qui unt cou-
tumede faire le trajet duns <p vuimenu, cobtinueront à le faire
avec d'autant plus de plaisir que les emmésagemens n’en sont
surpustés par aucun autre suc le euve.

 

      

AUX CORRESPONDANS.
Le Frane Parleur aura Vinserijon s'il veut nous per-

meitre de retrancher l'uliné« commençant par Noire
savant, et finissant par Tout le monde ne le croit pas à
son dire ; Cette partie de la communication, quoique
joliment écrite, se rapporte personnellement à celui
qu’il suppose être l’auteur de l'écrit qu’il réfute, que
cependant il n’est pas censé connoitre. Le Kränc
parleur ne youdroit assurément pas nous mettre dans
l'obligation d'insérer avec la réplique de son adyer-
saire, des personalités contre cola avec qui il s‘imagi-

pervit disputer. Pour la même raison, le Franc I’
leur ne peut en parlant de l'écrit en question, combat-
tre des opinions qu'il attritue directement à l'auteur de
l‘écrit, quoiqu'elles nty soient pas exprimées.

 

  

  

A Vendre chez le'Soussigné,
NEtrés-belle Coilection de LIVRES de Religion
el de Médecine, de Droit de Littérature et autres.

AVEC

Une quantité de Gravures fines.
Deruus-—-Des Orn:ments d'Eglise à bas prix,

L MALO.
wnMontréal, 23 avril, 1827.

à) far v >Théâtre Français.
Mr, VICTON: a l'honneur de prévenir te public que ls
Représentation qui devait avoir lien Samedi dernier

à élé remise, pour cause de mauvais temps à

MARDI, le 214 du courant,

Au Bénéfice de Mr. ALVIC,
“ ON DONNERA

La première Représentation de

LA FORET PERIDEONUSEe
Ou, Les Brigands de lu Calabre,

Mélodrame en trois actes, à grand epecta-
cle, avec combats, marche, explosion

de la poudrière et enfoncement
de la caverne des brigands.

PERSONNAGES,
COLISAN,jeune afficier,
FRESCO, valet de Cobain,
Le Capiluiue des voleurs,

Mr. Lanrent,
Mr. \lvie,
Me, Victor,

 

Murguis 4 ' Mr, P'astelat,
Drisemont,

}

Valeurs, Mr, Edmoud,
Lardeut, Me. Aodré,
CAMILLE, amunile de Colisan, Mmo Beuuvalet,

‘Bande de Voleurs.
NAVEL

Frontin Mari Garçon,
“Comédie. Vaudeville cn un Acte.

PERSONNAGES,
Le Falonel de St, Eruest,
FRONTIN,
Lu Comlesse de Graudrille.

ET

Les Deux Précepteurs,
Cumédie-Vundeville,

Îlélée de Chants et de Danses,
07 Lesportes scuvriront à 7 heures et la représentation com

rucucecs is heures piécises, par Frontin Mari Garçon,
Les l'ergonnies qui voudeairut avoir des l'laves 1éservure vai

rent bien R'odeceacr is bureau dy Coque depuis tu heures du
nat in Jusqu'à 6 heutce dusoir,

Mr, Victor,
Me, Alvie,

Mme. Besuvalet,

4,3 Ou porrin se procttres des Dillats d'eatrés co s'udressant
an CIRQUE le four de tu repuré-enlation, :

  d'remitres Loges, 2s 6.4 -Parterre, 1s, Sd.

 

  

 

     

MAISON DE PENSION,
E Soussigné reconnaissant de la portion considéra:
ble de la faveur dy public qu’il à éprouvée, tan,

dis qu’il tenait l’hatel de Ste-Marie, prend la bherté de
prévenir respectyeusement qu'ila ouyert une MAISON
pg PENSION, pour recevoir un nombre choisi de
Pexssongaines pernunents ou passagers dans ja MAL.
SON occupée dergiérement par Mr. Boivin, ee St.
Gabriel, No. 15, Les CHAMBRES sont spacieuses
et bjen névéeg et yu leur proximité de plusièurs bur-
aux publics, bureau du Schériff, Cour d'Audience, &c,
nai que dy port, il se latte que jrar ses éffortepour .
aire, et en fournissunt les weilleurs v eg, &e.

qu’offrent les marchés, il méritcra une part à la fayeur
publique.
oT WILLIAM CAMPBER..
N. B.—!l'y a une bonne Couret «de bonnes Ftablog_

" - N

A LOUER,
Au-dessous le In Maisonci-dessus, DECX BONNER

VOUTESà l'épreuve de feu.
“ Montréal: 13 Avril, 1627.
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NOTICE.

L' Propriétaires de lu Uarque à Vapeur LE
MONTREAL donnent avis au public que ha

dite Barque commencera à vayiguer de Longue:l à
Montréal et vice versd, aussiiôt que la navigation sera
libre. La dite Barque étant masstenaut dang ie neil’
feur ordre possible, et lus l’ropriétaires repsésentés
par Ma. François Drsaur, qui en g le commande.
ment, se proposent opter des heures ulicres
pour le départ de Ja cleux C6, se
Autteut de pouvoir tacitee P nt des per-
sonnes habituëcs à voyager dus lenx côtés du fleuve:
La Barque à vapeur Le Montréal fera deux voyages
chaque jour de Longueil au Nouveau Marché, et vied
versa—comme suit, say

buissera Longucil

 

   

  

   

 

  

  

heres du Matin,

 

do de L1 do aprés Midi,
Laissera Montréal 3 61 da du Matin, ’

do do 125 do apres Midi
Partire de Longueit, Purtive de chez Lespirance,
à 7 heures du Matin, [|à € heures du AL

 

  

ABE do do, a 9} do se,
alo Gu da, a1 thy do,
and do do, | al? du apres Mid,
a4 do uprèésMidi, à 44 do de,
à 5 do du, à EF du “
à GC de de, ls it de do,
av do do, |A 7} do de,

ayaut Un pont spacieux que lu dite Barque à vopeur,
"irera par derrière et qui pourra ensbarquer une tren-
taine de Voitures dus les presuges de Lungueil ches
Ur, Lespérance, et vice ver-« l'on à ou sin de
“onstruire cette Berge de mandre à empécher les acc
lens. :

La Prairie, 1 Avril, 1807.

Pair Fincun,
ERA VENDU, JE PM 2 Avril prochain, 2 41 Mai

WF occupé: pür PLU, LE DU in Paul, No. 114.
Lue \xricté de M. els, leg usesheu

ris el + Cousielutd poeta
+ table d'acojou à diner

i Lita, ghidte-robeat 3
i unt wver ead ©

ed our, rilenn + fe.
uMaueilre de cuisine. | celes

à autres wilicles Lop longe à

  

 

    

 

  

  
   

    

    

  

   
urtes, Chaises d'u
jeu de tmgotelle d'acujou, vaej are à
org, ehaîse peinte, taps oo dul
fire, tour du tit, linge de
doitliles ot sitaydes, ot une va
détailler,

   

   

  

 

Un excellent CHEVAL de 7 aus couleur Lui, une voitwee
d'hiver élugante, avec rutes el inhlier,

APRES QUOI
Sera Vendu, son Fond de Murohaudises Suches, cuncistant en,

Drap, cuelmtir, couvertes, Quuelies, enton rayé et pur cured,
indienaes, humbuzette, cuton des Indes, patron de votes, bou.
ragand, futsines, satinety, carderuif, Hl gut, soie à coude
boutons, rhiles de cavimires et de sating (nletus, kemy “uy, ra
buns de toutes couleurs, Latiste, im ssébme, toile otviée, tele
de Russie et d'Edusse, vba penux 111 el pluetés, une groans
quantité de Hardes d'hivér et 4°

¢

propre pour le twurelié, Ne:
Et une variété d'autecz articles 1:07; Joogs à duluiller,
La vente comsieuceru & 10 heure

Vans juspth ce (que le tout sut
duvnvées le juur de lu vente.

Montreal, 15 Mars, 15:27.

4 LOUEIit,
Po une où plusieurs antives une superbe Prarie,

en bou rapport. sctué

>

dernicrement de mit et de
trélte, wituée eh haut du Chemin Partehais, pres de
cette ville, content envieag 18 nrpens en superiicie,
close «ti fussuyéu couvenabiemont, avec uue maison
we pleire ct nine iouses dues ig
coustdites. Pour | wi

’ MAULT,

   

 

 

 

   

 

el cuvtinueru les fours sui.
iu. Les wouditluus veront   

 

 

  

   

  

   

oom ,
Seyvivent CY Mars 

 

  


